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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« 3° À l'avant-dernier alinéa, les mots : « ou, à défaut, l’objectif » sont supprimés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rendre impératif l’objectif de parité au sein du HCSF.


